
 

Le BROULARETOIS 
        Journal dõinformations municipales de Brousses et Villaret 

N°6 - décembre 2016                           Edito de Madame le Maire 
______________________________________________________________________________________________________

Bien vivre ¨ Brousses et Villaret, cõest au quotidien ! 

 

« Aller de lõavant avec force et volont®, engag®s vers vous, pour vous. » 

Chers Broularetois,  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lõann®e sõachevant, il convient de revenir sur les 

faits marquants de cette année 2016 qui ont at-

teint très durement notre société: la France a subit 

des actes terroristes graves faisant de nombreu-

ses victimes; plus que jamais, la solidarité, lõid®e 

de travailler ensemble et de ne pas se laisser divi-

ser, doit guider la volonté de mener à bien les 

avancées nécessaires à notre société française.  

 

 

La refonte du territoire voulue par lõEtat est effec-
tive au 1er janvier 2016 avec la cr®ation dõune 

nouvelle région élargie à laquelle nous apparte-

nons désormais, et qui se nomme:  

Occitanie/Pyrénées-Méditerranée.  

 

 

Au travers de ses lois, lõEtat impacte d®sormais le 

fonctionnement administratif des communes; 

nombre de compétences essentielles, comme la 

gestion de lõeau, de lõassainissement et de lõur-

banisme seront prochainement transf®r®es ¨ la 

Communauté de Communes de la Montagne 

Noire; la municipalit® tient ¨ souligner quõelle 

veillera à maintenir fortement lõesprit consulta-

tif, afin que les d®cisions prises soient en relation 

avec les besoins de terrain des administrés.  

 

Dans un souci de pr®servation de lõ®quilibre 
budgétaire pour 2017, nous avons décidé de 

suivre les directives de la région concernant lõ®-

clairage public de la commune; la rénovation 
de lõinstallation du parc lumineux nous permet-

tra de nous aligner durablement au dispositif 
technique et technologique préconisé, et de faire 

ainsi des économies  énergétiques tout en agis-

sant favorablement sur lõenvironnement.  
 
 
 

 
 

 

2017 sera lõann®e de diff®rentes échéances élec-

torales (présidentielles et législatives) qui 
orienteront le destin de la France, souhaitons 

que les futurs responsables renforcent lõunit® de 

la Nation et la protection  dont elle a grand be-
soin; habitée du même esprit, la municipalité 
vous réaffirme sa disponibilité à vous recevoir 
au quotidien; jõencouragerai en 2017, toutes les 

initiatives  et actions citoyennes solidaires à 
destination des plus fragilisés de la commune et 
du territoire.  
 
 
 
 

Jõadresse ¨ tous les foyers Broularetois, tous 

mes vîux de paix et prospérité pour chacun 

dõentre vous; ensemble soyons anim®s de force 

et de volonté pour aller de lõavant dans lõint®r°t 
des générations présentes et futures.  
 
 
 
Heureuses f°tes de fin dõann®e ¨ tous, je vous 

donne rendez-vous le vendredi 6 janvier 2017 
au foyer pour la cérémonie des vîux.  

 

Danièle NICOLAOU 
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES: COMPÉTENCE EAU ET ASSAINISSEMENT  

D£L£GATION DU SERVICE PUBLIC DõEAU POTABLE ET DõASSAINISSEMENT 

Nous avons confi® ¨ lõAtelier ATU de Toulouse, lõassistance ¨ maitrise dõouvrage dans le cadre de la 

procédure de renouvellement du contrat de d®l®gation du service public dõeau potable et dõassainis-

sement.  

 
Un appel à candidature a été lancé et trois candidats ont été admis à présenter une offre: la Lyonnaise 
des Eaux, la Saur, et Véolia.  

 

Seule lõentreprise VEOLIA  a remis une proposition qui a ®t® imm®diatement analys®e par notre bu-
reau dõ®tudes; nous sommes actuellement en p®riode de n®gociation.  
 

Ce contrat sera signé pour une durée de 5 ans, vu lõ®volution au niveau communautaire en mati¯re de 
compétences pour la gestion des services publics.  

A compter du 1er janvier 2020, la commune ne g®rera 
plus le service de lõeau et de lõassainissement puisque la 

loi n°2015-991 du 7 août 2015, dite loi « NOTRE  » 

pr®voit quõ¨ cette date, les communaut®s de communes 
et dõagglom®ration disposeront, au titre de leurs com-
pétences obligatoires, la compétence eau et assainisse-
ment; cette prise de compétence apparait nécessaire-
ment inclure la gestion des eaux pluviales.  
 
Pour mieux appréhender ce changement, la commu-

naut® de communes a fait appel ¨ lõATD (lõAgence 

Technique D®partementale) aux fins dõ®tablir:  
 

¶ Un état des lieux avec un audit des services, et surtout, 

¶ De dimensionner le budget prévisionnel (fonctionnement et investissement) pour fixer le prix 
du service, et « éventuellement » arriver à une stratégie de convergence tarifaire.  

 
Les 24 communes de la communauté de communes gèrent ce service diffé-
remment; ¨ lõheure actuelle, il faut reconnaitre que cette nouvelle prise de 

compétence entraîne pour chacun de nous des inquiétudes sur le transfert 

des contrats en cours, des emprunts, et du personnel.  

 
Nous ne bénéficierons plus de la tolérance qui était accordée aux petites 
communes de moins de 1000 habitants, qui permettait dõ®quilibrer le budget 

de lõeau par le budget de la commune; d®sormais ç lõeau devra payer lõeau », 

et financièrement cela pourrait avoir des répercussions conséquentes sur le 
prix des services.  
 
Dès que nous aurons connaissance de cette analyse, nous lancerons un appel 
dõoffres pour recruter un bureau dõ®tudes qui nous aidera dans toutes les ®ta-
pes administratives de la procédure.  
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LE TRÈS HAUT DÉBIT ARRIVE SUR LA COMMUNE  

COMPTEUR LINKY: INFO OU INTOX  

Enedis (ex-ERDF), filiale dõEDF charg®e de la gestion du r®seau ®lectrique basse et moyenne tension, 
a lancé en décembre dernier le déploiement dans tous les foyers français du compteur électrique com-

muniquant Linky .  

Fin mai, un peu plus de 870 000 compteurs avaient été déployés sur les 35 millions qui doivent à ter-
me équiper les foyers français. (prévision pour la commune 2017/2018).  

Ce compteur permet dõ®viter le passage dõun technicien pour relever les compteurs, la consomma-

tion ®tant mesur®e en temps r®el et transmise une fois par jour au fournisseur dõ®lectricit®, permettant 

une facturation plus précise que celle basée sur des estimations.  

 

Sur internet, une fronde anti -linky sõest mise en place au moyen de tracts anxiog¯nes; plusieurs asso-
ciations ont lancé une véritable croisade contre ces boitiers connectés qui nuiraient gravement à la san-
t® par lõ®mission dõondes ®lectromagn®tiques ç tueuses ».  
 
Afin dõen savoir un peu plus sur le sujet, nous nous sommes rapproch®s dõENEDIS qui a souhait® 
nous rencontrer en mairie, puis avec G®rard DARLY, nous avons assist® ¨ plusieurs r®unions dõinfor-
mations au cours desquelles il a été porté à notre connaissance un document émanant de Monsieur 
BREGANT, directeur de lõANFR (Agence Nationale des Fr®quences) qui indique dans son rapport:  
« les mesures que nous avons relevées dans les logements  sont venues confirmer celles réalisées en laboratoire, 

avec un champ électromagnétique faible, presque de même ordre que celui des anciens  compteurs et qui cor-

respond aux objets électriques du quotidien. » 

 

Peut-ont sõopposer ¨ ces compteurs? Lõutilisateur  ç ®ventuellement è dans la mesure o½ il apporte la 

preuve « médicale » que ce compteur peut nuire gravement à sa santé, mais en cas de 

panne ou de disfonctionnement les frais de déplacement resteront à sa charge.  
 

La mairie? Non, car les délibérations des conseils municipaux en ce sens, sont systé-
matiquement refoul®es par le contr¹le de l®galit®, en lõabsence dõune jurisprudence 
contraire.  
 

Les compteurs appartiennent aux collectivités locales qui en ont délégué la gestion 

à ERDF; de plus le d®ploiement des compteurs communicants est inscrit dans la loi 
de transition énergétique.  

Lõacc¯s ¨ internet est aujourdõhui un service de proximit® indispensable ¨ la vie quoti-
dienne; permettre ¨ tous les Audois dõacc®der aux offres dites de triple play (t®l®vision, 
téléphone et ordinateur via internet) quelque soit leur lieu de résidence, a été une des 
priorités du Conseil Départemental.  
 

Profitant du plan national « France Très Haut Débit » initié et subventionné par le gou-
vernement, le d®partement de lõAude, la r®gion, les intercommunalit®s et les commu-

nes, ont d®cid® dõinvestir ensemble dans le d®ploiement dõun r®seau num®rique.  

Les coûts nécessaires pour amener le très haut débit au plus près des Audois, ont été évalués à 135 

Mû, dont 30% pour lõEtat, 18% pour le d®partement de lõAude, 14% pour la r®gion, 14% pour les 
communaut®s de communes, 7% pour le Syaden, 4% pour lõEurope et 13% ®manant des recettes dõo-

pérateurs et usagers.  
 

Nous serons, les premiers avec Fontiers-Cabardès, à être équipés en 2017; une partie de la commune 

par la fibre optique , et une autre partie par satellite.  
 

Une fois le réseau THD en place, il y aura un délai de 6 mois environ avant que cela soit effectif au 

niveau des opérateurs pour les particuliers.  
Afin dõinformer les habitants sur les diff®rents stades dõavancement et  les modalit®s de raccordement 
possible au tr¯s haut d®bit, nous proc®derons r®guli¯rement ¨ la diffusion dõinformations ¨ lõensemble 
de la population.  
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R£NOVATION ET EXTENSION DE Lõ£CLAIRAGE PUBLIC 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE  

La traversée de Brousses et Villaret posant un gros problème de sé-

curité, nous avons d®cid® de faire appel ¨ lõAgence Technique D®-

partementale (ATD 11), afin de lui confier une mission dõassistan-

ce et de conseil, pour la r®alisation dõaménagements de la voierie, ¨ 

lõentr®e de brousses RD103 c¹t® Cuxac-Cabardès, et lõentr®e du 

Villaret RD103 côté Saint -Denis.  

 
 
Cette mission consistera à élaborer un programme afin de 

faire diminuer les vitesses constatées, en contribuant ¨ la 

mise en sécurité des piétons et des cyclistes; le phasage des 
travaux pourra se faire en tranches indépendantes.  
 
Pour cette prestation, il en coûtera à la commune la somme 

de 1 400.00û.  
 

 

La commune a souhaité r®nover son parc dõ®clairage public en 

procédant au remplacement des luminaires existants par des ap-

pareils en technologie LED.  
 
Ce remplacement doit se réaliser sur quatre années car la commu-

ne possède 113 luminaires au total, dont 81 ®quip®s de lampes ¨ 

vapeur de mercure; nous pourrons ainsi faire des ®conomies de 

consommation électrique tout en résolvant le problème des sour-
ces obsolètes, et des non-conformités (absence de coffrets de pro-

tections); nous en profiterons pour ajouter 3 nouveaux points 

lumineux .  
 

Dans un premier temps, il est prévu le remplacement des lumi-

naires sur la RD103 dans les hameaux de Brousses et du Villaret, 

ainsi que celui des luminaires de lõentr®e du camping de Brous-

ses, et le remplacement des armoires dõ®clairage public du Villa-

ret (poste Villaret et poste Bassin).  

 
 
 
 

 
 

 
 
 

Le montant des travaux sõ®l¯ve ¨  

28 100.16 û pour lequel une demande   

de subvention a été déposée auprès du 

Conseil Départemental.  
 
 

Traversée BROUSSES 

Traversée VILLARET 
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OBJECTIF ZÉRO PHYTO DANS NOS VILLES ET VILLAGES  

La commune a d®cid® dõadh®rer ¨ la « charte r®gionale dõentre-

tien des espaces publics ».  

 
Une fois lõ®tat des lieux et le plan dõactions r®alis®s, nous pour-
rons nous prévaloir du label zéro phyto qui nécessite plusieurs 
niveaux dõengagement en fonction de lõavancement de la d®mar-
che; afin de nous aider dans cet objectif nous avons reçu en mai-
rie, lõagence de lõeau et le d®partement qui pourront participer au financement des travaux, mat®riels 
ou actions de communications inscrits dans le cadre dõun PAPPH (plan dõam®lioration des pratiques 
phytosanitaires et horticoles).  

 

Rappel règlementaire: actuellement, il est interdit de désherber à moins de 5 mètres des points 

dõeau. Il est ®galement interdit de traiter chimiquement les lieux recevant du public, comme les 

écoles.  
 

En 2017, il sera interdit pour les collectivit®s publiques, lõ®tat et les ®tablissements publics dõutiliser 
les produits phytosanitaires dans les lieux publics, y compris les routes et les espaces verts.  
 

En 2019, il en sera de m°me pour les particuliers chez eux, mais d¯s 2017 il nõy aura plus de produits 
phytosanitaires en vente dans les jardineries; ils pourront utiliser à la place des bio contrôles (produits 
naturels, coccinelles, produits à faible risque).  

 

DU CÔTÉ DES EMPLOYÉS COMMUNAUX  

Francis ROUCH a fait valoir ses droits à la retraite au 1er novembre 
2016. Afin de pourvoir ¨ son remplacement, nous avons d®cid®, dans 
un premier temps de recourir à un emploi aidé, et pour cela nous nous 
sommes rapprochés du Pôle Emploi afin de trouver la personne éligible 

à un CUI -CAE (Contrat Unique dõInsertion qui b®n®ficie dõune aide 

de lõEtat).  
 

 

Monsieur Claudio GONZALEZ résidant sur la commune remplissant toutes les conditions a été rete-

nu, et prendra ses fonctions au sein de la commune le 2 janvier 2017, sur un contrat de 20h en p®rio-

de hivernale, et 35h en période estivale. 
 
La mairie sõest engag®e ¨ d®livrer ¨ Monsieur GONZALEZ Claudio 

une formation professionnelle lui permettant de valider des acquis 
dans lõaccomplissement de son m®tier.  
 
Si cette nouvelle organisation du temps de travail ne convenait pas 
au bon fonctionnement de la commune, nous reviendrons bien en-

tendu à un horaire plus élargi.  
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LES RĉGLES DE LõURBANISME 

Toute construction ou modification de bâtiment doivent faire lõobjet 

dõun document dõurbanisme, permis de construire ou d®claration de tra-

vaux, et ce avant tout commencement des travaux.  
 

Le non respect de cette proc®dure peut entrainer les services de lõEtat ¨ 
faire modifier les travaux en cours ou achevés.  
 

Les demandes doivent sõeffectuer auprès de la mairie qui procède à son 

instruction en collaboration avec la DDTM (une convention dõaccom-

pagnement a été signée en date du 13 avril 2016), afin de vérifier la 
concordance des travaux avec les prescriptions du plan local dõurbanis-

me.  
 
En ce qui concerne les possibilités de constructions sur des terrains, la procédure existante permettant 

de savoir ce quõil est possible de faire ou non, consiste ¨ d®poser une demande de certificat dõurbanis-

me opérationnel, toujours aupr¯s du secr®tariat de la mairie.  

 
 

TOUJOURS SUR LõURBANISME 
 

Lõ®tat a d®cid® de confier la comp®tence de lõurbanisme aux communaut®s de communes, comme le 

stipule la loi « ALUR  » du 24 mars 2014; cette loi sera applicable à compter du 27 mars 2017.  

 

Nous avons toutefois la possibilité de nous opposer à ce transfert de compétence, si un quart des 

communes représentant 20% de la population de la communauté de communes délibèrent en ce sens; 
cette compétence restera alors aux communes pour combien de temps, nul le sait.  
 
Une fois de plus, cette nouvelle compétence pour notre CDC, engendrera pour tous les administrés 

une fiscalité plus lourde, car lõ®laboration dõun PLUI (Plan Local dõUrbanisme Intercommunal) n®-
cessitera des moyens techniques et financiers importants.  
 
 

ETAT DES PERMIS DE CONSTRUIRE DEPUIS 2013 SUR LA COMMUNE  

 

Année 2013:  
¶ 1 permis accord® pour une reconstruction ¨ lõidentique 
¶ 1 permis accord® pour des modifications 
 

Année 2014:  
¶ 1 permis accord® pour une construction 
¶ 3 permis accord®s pour des modifications 
 

Année 2015:  

¶ 1 permis refus® pour des modifications 
 

Année 2016:  
¶ 1 permis refus® pour une construction 
¶ 3 permis refus®s pour des modifications 
 
 
Ce constat va tout à fait dans le sens de la révision de notre PLU, car dans un premier temps nous affi-
chions un besoin de cr®er 80 ¨ 85 logements ¨ lõhorizon 2025; au vu de nouvelles tendances de cons-
tructions, nous avons décidé de revenir à un objectif de développement plus réaliste; la situation ac-
tuelle nous conforte dans notre décision.  
 

 
 



 

  LE  BROULARETOIS                                                                                                                  Décembre 2016                                                     

ÉTAT DE LA DETTE DES BUDGETS  
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TRAVAUX RÉALISÉS 2016  

 

 

å Travaux de goudronnage au Villaret par lõentreprise  

GOUDRONNAGE ENTRETIENS ROUTIERS:  

 

¶ Coût total: 50 825.55û 

¶ Subvention du conseil Départemental: 12 707.00û 

 
 

 

 

å Am®nagement du r®seau pluvial  

òRue du Marronnieró  

par lõentreprise ROUANET 

 

¶ Coût total: 10 062.16û 
 
 
 

å Am®nagement archives dans la salle du 

conseil municipal  

réalisé par les employés communaux 

 

¶ Coût total: 2 117.37û 
 
 
 

å Travaux ®glise  

par Eric AZEMA, électricien de la commune  
 

¶ Coût total: 1 522.80û 

ILLUMINATIONS DE NOËL  

ë lõoccasion des f°tes de fin dõann®e, nos 
deux villages vous paraitront beaucoup 

mieux illumin®s que lõann®e pr®c®dente; en 
effet, le matériel étant complètement obsolè-
te nous avons dû prévoir de le remplacer, en 

étalant la dépense sur 2 ou 3 ans.  
 

 

Pour 2016, le coût de cet achat a été de : 3 047.17û 
 
G®rard DARLY, nous a fait part de lõintention dõune mairie, qui, souhaitant 
changer lõint®gralit® de ses illuminations, voulait se d®barrasser des anciennes.  

 
 

Grâce à son intervention, nous avons pu récupérer ce matériel 

qui a fait lõobjet dõune r®vision compl¯te par notre ®lectricien; ce 
dernier nous a indiqué que tout était conforme à la règlementa-
tion, et respectait les consignes de sécurité en vigueur.  

Après quelques changements de cordons lumineux, ces magnifi-

ques traversées de routes illumineront notre commune dès 2017. 
 

Photos des illuminations du foyer de Brousses  
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LE SIVOM ET SON DEVENIR  

Dans le précédent Broularetois, je vous faisais part des difficultés 

de ce service; une analyse juridique et financière ®tait souhait®e 
afin de d®terminer sõil existait une r®elle ambition commune de 
créer une nouvelle structure publique.  
 
Il ressort à ce jour que la solution la plus pertinente pour assurer 

la pérennité des services, serait la dissolution du SIVOM et la 

cr®ation dõun Centre Intercommunal dõAction Sociale (CIAS) 
au sein de la communauté de Communes.  
 
La majorit® des communes semblent dõaccord avec cette solution, 

sous réserve de limiter une éventuelle augmentation de la pres-
sion fiscale pesant sur les contribuables.  
 

Il ne peut être envisagé un arrêt total des services avec mise à disposition de tout le personnel titulaire 

au centre de gestion, car cela représenterait  au minimum un coût de 150û/hab pour chacune des 

communes adhérentes.  
 
Lõann®e qui vient devra donc permettre de rechercher la solution la plus pertinente, sachant quõune 

dissolution du SIVOM doit impérativement être prononcée, afin de créer une nouvelle structure.  
 

Après décision de la Communauté de Communes, des négociations seront entreprises avec les servi-

ces de tutelle pour le transfert des autorisations de fonctionnement.  
 
 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  

Une Service de transport à la demande en partenariat avec le d®partement de lõAude devrait °tre mis 

en place à compter du 1er juin 2017.  

 

Il sõagit de créer des lignes de transports qui ne seront d®clench®es quõ¨ la demande, en direction des 
lignes régulières déjà existantes sur le territoire, pour la modique somme de 1û. 

 
Les premiers travaux définissent une mise en place de ce service 

les mardis après-midi , les mercredis après-midi , et les samedis 

matins.  

 
Chaque commune du territoire pourra bénéficier de ce dispositif.  
 
Nous vous donnerons ultérieurement des précisions quant à sa 
mise en place.  

SACS POUBELLES  

Les sacs noirs de 30 L (pour les ordures ménagères) seront désormais alloués 

proportionnellement à la population sur la base de 1 sac par semaine et par 

habitant .  
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RESTER CHEZ SOI EN TOUTE TRANQUILITÉ  

Un simple geste pour des secours immédiats.  
 

Lõassociation ç Présence Verte Grand Sud » propose un service 

de téléassistance pour les personnes isolées, âgées ou en situation 

de handicap, permettant dõam®liorer les conditions de vie.  

 
 
 

Présence verte à Carcassonne: 04.68.47.07.90 

LES ENCOMBRANTS  

Ce sont les d®chets provenant de lõactivit® domestique des m®nages qui, en raison de leur volume ou 
de leur poids nécessitent un mode de gestion particulier.  
 
Le ramassage se fait une fois par mois sur le village. Il suffit de téléphoner à la communauté de com-

munes au 04.68.11.60.35, afin de leur demander de passer chez vous les r®cup®rer, ¨ la date pr®vue. 

(planning affich® en mairie, et mis en ligne sur le site internet).  

LõINCIN£RATION DES V£G£TAUX 

Selon lõarr°t® pr®fectoral nÁ2013 268-005 relatif au br¾lage des d®chets verts ¨ lõair libre:  
 

¶ Pendant la période du 15 mai au 15 octobre, il est interdit dõallumer du feu ¨ lõint®rieur et jus-
quõ¨ 200 m¯tres des espaces naturels combustibles.  

 

¶ Du 16 octobre au 14 mai, les propri®taires d®sireux de br¾ler des v®g®taux coup®s, devront d®-
poser une d®claration en mairie, au plus tard la veille de lõop®ration; cette d®claration sera vala-
ble 15 jours, et devra être immédiatement présentée à toute réquisition des services chargés du 
contr¹le, sur les lieux de lõop®ration.  
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LES FESTIVITÉS DES ASSOCIATIONS DU VILLAGE  

LE COMITÉ DES FÊTES  

 

Pour cette 5ème année, le comité des fêtes de Brousses et Villaret 

avait organisé la fête locale le 9 juillet sur la place de la mairie. Les 

festivités avaient commencé par le traditionnel « tour de table », le 

mercredi pour les campagnes, en calèche le jeudi au Villaret, et le 

vendredi ¨ Brousses. Cõest autour de la buvette du stand dõun vigne-

ron du Cabardès (L.Escourrou de Ventenac Cabard¯s) que le samedi 

9 juillet ®tait propos® aux habitants un concours de pétanque, un 
ch©teau gonflable et jeux dõadresses, de r®flexion en acc¯s gratuit, de maquillage et tours en cal¯che, 

ainsi quõune initiation de dance country. Pour les gourmands un 
stand de crêpes, des moules frites, des sandwiches saucisses ou cansa-

lades grillées et camemberts à la braise. Le groupe Barbatruc et D.J 

Seb ont anim® la soir®e. Lõautomnale sõest d®roul®e le 5 novembre 

au foyer de Brousses, en mettant en avant le vin primeur local et les 
ch©taignes. Cõest autour dõune ambiance conviviale que lõon pouvait 
déguster une soupe aux potimarrons, saucisses grillées, ainsi que des 

frites et des glaces « La Belle Aude ».  

LõAMICALE RURALE CULTURE ET LOISIRS 
 
Cõest le 20  Novembre que lõAmicale Rurale Culture et Loisirs a cl¹-

tur® sa saison dõanimations 2016 par un super loto dans la salle du 
foyer remplie à son maximum.  
Lõann®e 2016 a ®t® riche en participations aux diff®rentes rencontres 
proposées.  

Juin la marche avec son pique-nique autour du bassin du Lampy; et 

Juillet avec son repas accompagn® dõune animation musicale.  

Au mois dõao¾t, la journée pétanque et la grillade du soir ont ras-
semblé comme chaque année plaisir et bonne humeur. Seul le voyage 

de septembre pourtant très prisé par les partants est en manque de 
quelques participations supplémentaires.  

Une satisfaction également le nombre dõadh®rents augmente chaque 
ann®e, cõest donc que le plaisir se retrouve ¨ chacune de nos rentr®es.  
Le bureau de lõAmicale souhaite ¨ tous les adh®rents et ¨ tous les ha-
bitants de brousses et Villaret de tr¯s bonnes f°tes de fin dõann®e, et 
sera heureux de les retrouver en 2017.  

SAUVEGARDE DES ÉGLISES  

 
Lõassociation constitu®e en 2010 a pour but dõaider la commune ¨ 

entretenir les deux églises communales. Notre apport financier, et la 

Fondation du patrimoine ont contribué à la réfection de la toiture de 

lõ®glise du Villaret, et derni¯rement de refixer la rosace de lõ®glise 

de Brousses. Nos possibilit®s financi¯res d®pendent des cotisations, 
des dons et du résultat des activités festives.  

En 2016, nous avons organisé en juin un vide jardin -vide grenier, 
qui a connu un vif succ¯s, car coupl® avec lõouverture de la brocante 
« La Fabrique » de Brousses.  

Le 1er octobre, une première randonnée découverte, sur deux cir-

cuits de 10 et 6 km a réuni plus de 40 participants, qui se sont retrou-

vés pour un apéritif, un repas et enfin le concert du groupe Taquilé 

dans lõ®glise. Fin octobre, la bourse aux jouets a rempli le foyer .  
Les m°mes activit®s sont pr®vues pour lõann®e 2017. la date du vide 

jardin-vide grenier est déjà fixée au 11 juin 2017.  

Adh®sion ¨ lõassociation: 15û/an/personne.  
La Présidente C.Chaigneau 
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QUELQUES CLICHÉS  

Remise en eau Fontaine Lauthier  

Lõam®nagement des archives a été effec-
tué par les employés communaux dans la 
salle du conseil municipal de la mairie.  

Drain fontaine du Villaret, réalisé par les 
employés communaux 

Les travaux de bordures,  
effectu®s par lõentreprise  

ROUANET de Mazamet. 

Travaux Rue des Iris, par les employés communaux 

Mise en place sens interdit « Rue des 
Chênes » au Villaret 
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QUELQUES CLICHÉS SUITE  

Dépose de gravier sur les  

deux cimetières 

Remise de la médaille de la famille  
à Madame VAISSIERES Yvette 

Divagation des chiens 

Confection table  
(table ¨ c¹t® du parking au Moulin  

à Papier) 

Visite de Madame Stéphanie HORTALA , 
conseillère Départementale du canton de la 

Malepère à la Montagne Noire,  
du mercredi 15 juin 2016  

Peinture du lavoir de Brousses 


